
Conseil d’administration

Séance du 14 mars 2023

Délibération n°06-2023

Avis donné sur l’extension du périmètre de la RICE

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.331-8, R.331-23 et suivants définissant les
modalités de fonctionnement et les attributions du conseil d'administration ;

Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié, pris pour l'adaptation de la délimitation et de la
réglementation du Parc national du Mercantour ;

Vu  le  décret  n°2018-754  du  29  août  2018  approuvant  la  charte  modifiée  du  Parc  national  du
Mercantour ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 octobre 2021, modifié par arrêtés préfectoraux des 7 février 2022 et 11
janvier 2023, portant nomination au conseil d'administration de l'établissement public du Parc national
du Mercantour ;

Vu l'arrêté du préfet de région Provence Alpes Côte d'Azur en date du 12 août 2013 constatant les
adhésions des communes à la charte du Parc national du Mercantour, complété par les arrêtés du 18
avril 2016 et du 24 juillet 201 ;

Vu les dispositions du règlement intérieur du conseil d'administration du Parc national du Mercantour,
modifié par délibération du 13 mars 2020 ;

Vu la procédure de vote en ligne mise en place par le Parc national et  les résultats  issus de ce
dispositif,  cette séance  du  conseil  d’administration  s’étant  déroulée  en  visio-conférence  et  en
présentiel ;

Considérant  que  le  territoire  de  la  Réserve  Internationale  de  Ciel  Etoilé  (RICE),  labellisé  par
l’International  Dark-Sky  Association,  se  situe,  pour  partie,  sur  le  territoire  du  Parc  national  du
Mercantour ;

Considérant les résultats  positifs de la mise en place du plan d’action, l’adhésion des populations
concernées et les sollicitations des communes hors périmètre qui souhaitent valoriser leurs actions ; 

Considérant que le projet d’extension de périmètre ne modifiera pas la gouvernance ;

Suite à l’exposé en séance et vu le rapport de la directrice ;

Sur proposition du président :

Après en avoir délibéré, le conseil d'administration du Parc national du Mercantour :

Article 1 : émet un avis favorable au projet d’extension du périmètre de la Réserve Internationale de
Ciel Etoilé à l’ensemble du territoire du Parc national du Mercantour soit :

• l’extension de la zone cœur de la RICE à l’ensemble  de la zone cœur du Parc national 

• l’extension de la zone tampon de la RICE à l’ensemble de l’aire d’adhésion (voir de l’aire
optimale d’adhésion) du Parc national 



Article 2  :  mandate la directrice de l’établissement public pour  solliciter  l’International Dark-Sky
Association quant à la faisabilité de ce projet d’extension et pour conduire les consultations avec les
collectivités territoriales concernées.

Article 3 : Le conseil d’administration sera tenu informé des suites de ces démarches.

Cette délibération est adoptée à 35 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention.

A Nice, le 14 mars 2023

Le président 
du conseil d'administration

Charles Ange GINESY

La directrice
du Parc national du Mercantour

Aline COMEAU
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